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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 30, insérer l'article suivant :

Après l’article L. 5121-8 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 5121-8-1
ainsi rédigé : 

« Art. L. 5121-8-1. – L’inscription  des  essais  cliniques  préalables  à  la  délivrance  de
l’autorisation de mise sur le marché sur la liste définie à l’article L. 1121-15 du code de la santé
publique est obligatoire. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient que l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé soit
informée des essais cliniques qui aboutissent, mais également de ceux qui n’aboutissent pas aux
résultats escomptés par leurs promoteurs.


